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Description

[0001] La présente invention concerne un perfection-
nement au dispositif de prélèvement de découpes en car-
ton qui sont stockées dans un magasin et en particulier
le magasin d’une machine qui réalise la mise en forme
de ces découpes.
[0002] Ce dispositif de prélèvement se présente sous
la forme d’un bras muni de plusieurs ventouses qui cap-
tent la découpe par dépression (voir par exemple le do-
cument US 2004/0226270 A1).
[0003] La présente invention concerne en fait un per-
fectionnement à ce bras extracteur dans le but d’amélio-
rer son efficacité et de lui conférer un caractère universel.
[0004] Selon le type de machine de mise en forme et
en particulier selon la taille des découpes, le dispositif
de prélèvement peut comporter un ou plusieurs bras
équipés de ventouses. En général, ce bras d’extraction
est adapté à un modèle de découpe.
[0005] Avec l’évolution des machines de mise en for-
me qui sont de plus en plus polyvalentes, il devient diffi-
cile de disposer d’un dispositif de prélèvement efficace
à cent pour cent pour l’extraction de tous les modèles de
découpes susceptibles d’être mises en forme sur une
même machine.
[0006] L’opération de prélèvement des découpes dans
le magasin peut effectivement poser des problèmes du
fait de la grande variété des formats.
[0007] Le bras d’extraction ne peut pas saisir les dé-
coupes n’importe où; les ventouses doivent se position-
ner à des endroits précis sur la découpe.
[0008] Lorsque la découpe est mise en forme directe-
ment avec le bras d’extraction, les ventouses ne peuvent
être opérationnelles que sur une partie limitée de cette
découpe.
[0009] De ce fait, pour certains formats de découpes,
le nombre de ventouses actives peut parfois se révéler
être insuffisant pour extraire correctement la découpe
qui est retenue à la sortie du magasin, ce qui provoque
des échecs et des incidents.
[0010] La présente invention propose des moyens qui
permettent d’utiliser au mieux la force d’extraction dis-
ponible sur le bras et de surmonter les inconvénients des
dispositifs de prélèvement actuels.
[0011] Elle permet de proposer des dispositifs capa-
bles de traiter une très grande variété de formats de dé-
coupes avec un maximum d’efficacité au niveau de l’ex-
traction des découpes, c’est-à-dire qu’elle permet une
extraction desdites découpes sans échec.
[0012] D’une manière générale, l’invention permet de
gérer plus facilement toutes les situations induites par
les desiderata des utilisateurs, qu’il s’agisse de la multi-
plicité des formats des découpes et des caisses ou même
des cadences, tout en offrant une extraction particuliè-
rement efficace de tous types de formats.
[0013] Selon l’invention, le dispositif de prélèvement
des découpes dans le magasin comprend - au moins un
bras extracteur qui est muni de ventouses et - deux cir-

cuits d’activation desdites ventouses, lesquels circuits
d’activation sont respectivement connectés aux extrémi-
tés dudit bras et ils sont, en plus, munis de moyens pour
être actifs ensemble ou séparément et lesdites ventou-
ses sont elles-mêmes munies, en tout ou partie, de van-
nes multifonctions du type trois voies, lesquelles vannes
sont aptes, d’une part, à permettre la sélection et la mise
en oeuvre d’un maximum de ventouses pour l’opération
d’extraction de la découpe, et, d’autre part, à isoler lesdits
circuits l’un par rapport à l’autre afin de permettre la dé-
sactivation de la ou des ventouses à shunter pour la mise
en forme de ladite découpe, par exemple.
[0014] Toujours selon l’invention, les moyens pour
rendre actifs ou inactifs les circuits d’alimentation des
ventouses sont constitués de distributeurs qui permet-
tent une mise à l’air rapide du circuit en cas de coupure
de l’alimentation des ventouses alimentées par ledit cir-
cuit.
[0015] Selon une disposition préférentielle de l’inven-
tion, la longueur du bras d’extraction des découpes cor-
respond sensiblement à la dimension de la plus grande
desdites découpes dans le cas de découpes pour la con-
fection de « caisse américaine » et un peu moins dans
le cas de découpes pour la confection de caisses du type
« wrap around ».
[0016] Toujours selon l’invention, les circuits d’alimen-
tation des ventouses se présentent, en amont du bras,
sous la forme d’une tubulure double, laquelle tubulure
coopère avec un système de pinces qui assure la fixation
et le positionnement de ladite tubulure sur une ligne qui
correspond à la fibre neutre de l’articulation entre le sup-
port dudit bras et la pièce, solidaire du bâti de la machine,
sur laquelle ledit support est articulé.
[0017] Mais l’invention sera encore détaillée à l’aide
de la description suivante et des dessins annexés, don-
nés à titre indicatif, et dans lesquels :

- la figure 1 montre, représenté schématiquement, un
dispositif de prélèvement associé au magasin d’une
machine de mise en forme de découpes et un mo-
dèle de découpe apparaît également sur cette
figure , et en particulier une découpe du type wrap
around ;

- la figure 2 représente la caisse réalisée à partir de
la découpe visible figure 1 ;

- la figure 3 représente, schématiquement, le bras du
dispositif de prélèvement et les deux circuits d’ali-
mentation des ventouses, lesquels circuits sont mu-
nis chacun de leur distributeur ;

- la figure 4 est une coupe partielle du bras extracteur
au niveau de l’une des ventouses pour montrer la
vanne trois voies ;

- la figure 5 est une vue extérieure du bras extracteur,
au niveau de l’une des vannes ;

- la figure 6 est une coupe de la pièce qui supporte le
bras extracteur, montrant le système d’installation
des circuits d’alimentation des ventouses.
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[0018] Comme représenté figure 1, le dispositif (1) de
prélèvement est disposé en sortie du magasin (2) d’une
machine de mise en forme de découpes (3), lesquelles
découpes sont stockées dans ledit magasin.
[0019] Le dispositif (1) de prélèvement est constitué
d’un bras (4) d’extraction en forme de barre allongée et
ce bras (4) est muni de plusieurs ventouses (5) qui cap-
tent, par dépression, la découpe (3) en sortie du magasin
(2).
[0020] Le bras (4) est mobile sous l’effet de moyens
appropriés, non représentés, pour transférer la découpe
(3) au niveau d’un poste de mise en forme, par exemple.
[0021] La découpe (3) qui apparaît figure 1 est une
découpe de caisse du type « wrap around ». Cette dé-
coupe comporte des côtés (7), des rabats (8) et une lan-
guette (9) d’assemblage. Elle peut aussi comporter, com-
me représentées sur la figure, des poignées (10) amé-
nagées dans les petits côtés, par exemple, et/ou des
fenêtres (11) sur les autres côtés, ce qui donne, après
mise en forme, une caisse (6) telle que représentée figure
2.
[0022] En plus des découpes dont les formats peuvent
changer, le bras (4) du dispositif de prélèvement peut
donc être amené à prendre en charge des découpes (3)
qui comportent des orifices comme les poignées (10)
et/ou les fenêtres (11).
[0023] Face à ces orifices, les ventouses (5) du ou des
bras (4) sont inefficaces et, de plus, elles font perdre de
l’efficacité aux autres ventouses en raison de la fuite
qu’elles génèrent.
[0024] Cette difficulté existe quel que soit le nombre
de bras (4) ; avec un seul bras (4), certaines ventouses
(5) peuvent se trouver en face de fenêtres (11) ; avec
deux bras (4), certaines ventouses (5) peuvent se trouver
en face de poignées (10).
[0025] Pour capter et déplacer les découpes (3), sans
échec, le bras (4) a une longueur qui est, par exemple,
de l’ordre des dimensions du plus grand format de dé-
coupes (3) et il comporte un grand nombre de ventouses
(5).
[0026] La longueur du bras (4) peut correspondre à la
dimension des découpes (3) du type « caisse
américaine » et elle peut être un peu plus faible s’il s’agit
d’une découpe (3) du type « wrap around ».
[0027] Ce bras (4) est aussi aménagé pour pouvoir
s’adapter facilement aux différents cas de figures, com-
me la caisse représentée figure 2, c’est-à-dire être ca-
pable de capter des découpes (3) munies d’orifices di-
vers et variés placés un peu partout sur ladite découpe.
[0028] Ce bras (4), représenté figure 3, est relié à une
source (12) de dépression, au niveau de chacune de ses
extrémités par des circuits (13, 14).
[0029] Les circuits (13) et (14) sont séparés et ils com-
portent chacun, comme représentés également figure 3,
des distributeurs (15) et (16), respectivement, qui sont
alimentés par la source commune (12) de vide.
[0030] Ces distributeurs (15) et (16) ouvrent ou fer-
ment les circuits (13) et (14) respectivement et ils per-

mettent, en plus, de mettre à l’air libre les ventouses (5)
du circuit qui a été fermé pour éviter que la ou les ven-
touses (3) ne restent collées à la découpe (3).
[0031] De préférence, chaque ventouse (5) comporte
sa propre vanne (17) du type vanne trois voies. Ces van-
nes (17) ont plusieurs fonctions; elles permettent de sé-
lectionner les ventouses (5) qui sont opérationnelles et,
en plus, elles permettent de séparer les circuits (13, 14)
en un endroit choisi sur le bras (4), en fonction du type
et du format des découpes (3).
[0032] Ces vannés (17) sont aménagées au niveau de
chaque ventouse (5). Elles sont constituées, comme re-
présenté figures 4 et 5, d’un corps (18) qui comporte trois
voies. Ce corps (18) est traversé par un conduit (19) et
comporte un conduit (20) transversal qui se situe dans
l’axe de la ventouse (5) et alimente cette dernière.
[0033] L’alimentation de chaque ventouse (5) s’effec-
tue au moyen d’un tournant (21) qui est logé dans le
corps (18). Ce tournant (21) est aménagé pour permettre
trois possibilités :

- alimenter la ventouse (5),
- shunter ladite ventouse (5), c’est-à-dire couper son

alimentation sans fermer le conduit (19),
- fermer le conduit (19) tout en réalisant l’alimentation

de ladite ventouse (5), c’est-à-dire isoler les circuits
(13) et (14) l’un par rapport à l’autre.

[0034] Le tournant (21) est manoeuvré de façon très
simple, avec l’aide d’un tournevis, par exemple, qui s’en-
gage dans la fente (22) représentée figure 5. Un repère,
sous la forme d’une flèche, renseigne l’opérateur sur le
sens d’orientation du tournant (21).
[0035] Les ventouses (5) sont reliées entre elles par
des tubulures (23) et elles sont solidaires du bras (4) qui
peut avoir la forme d’une barre à section en U. Le bras
(4) peut aussi supporter plusieurs blocs forés, non repré-
sentés, qui comportent eux-mêmes plusieurs ventouses
(5) ; il peut même être constitué d’une simple barre uni-
que qui est forée sur toute sa longueur et sur laquelle
sont implantées directement les différentes ventouses.
[0036] Le bras (4) permet de prélever les découpes
(3) dans le magasin (2) et en particulier, comme repré-
sentées figure 1, des découpes du type « wrap around » ;
cette extraction s’effectue avec un maximum d’efficacité
car ledit bras capte ladite découpe sur une grande partie
de sa hauteur.
[0037] Ce type de découpe (3), comme représenté à
l’entrée du magasin (2), comporte donc plusieurs côtés
(7) qui sont repérés �’, �’’, L’ et L’’, ainsi que des rabats
(8) de part et d’autre et la languette (9) de collage dont
il a été question auparavant.
[0038] Tel que représenté figure 1, le bras (4) peut
avoir des ventouses (5) en contact avec plusieurs côtés
de la découpe (3) pour réaliser l’extraction. Toutes les
ventouses (5) ne sont pas opérationnelles ; elles sont
opérationnelles selon la position du tournant (21), com-
me représentées sur cette figure 1.
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[0039] Sur cette figure 1, la ventouse (5-1), qui est po-
sée sur le côté �’, est shuntée ; elle est désactivée pour
l’extraction de la découpe (3) de façon à ne pas entraver
le pliage de ce côté �’ lors de la mise en volume de ladite
découpe.
[0040] Toujours pour cet exemple, les ventouses (5-2
et 4) sont actives, comme les ventouses (5-5 à 7) et la
ventouse (5-9).
[0041] Les ventouses (5-3) et (5-8) sont inactives, non
alimentées ; mais elles laissent les circuits correspon-
dants ouverts.
[0042] C’est au niveau des ventouses (5-4) ou (5-5)
que s’effectue la séparation des deux circuits d’alimen-
tation (13) et (14) pour permettre, après l’extraction de
la découpe (3), la désactivation des ventouses (5-5 à 9) ;
cette désactivation des ventouses (5-5 à 9) est indispen-
sable pour réaliser la mise en volume de ladite découpe
(3).
[0043] Sur la figure 1, la séparation des circuits (13)
et (14) est réalisée au niveau de la vanne (5-4). Cette
vanne (5-4) permet l’alimentation de la ventouse corres-
pondante mais elle ferme le circuit (13) et, par voie de
conséquence, le circuit (14).
[0044] L’opérateur intervient, lors des changements
de format des découpes (3), sur les différentes vannes
(17) et en particulier les tournants (21), pour activer et/ou
désactiver des ventouses (5) et pour former deux
secteurs : un secteur (P) que l’on peut qualifier de secteur
principal, correspondant au côté L’ desdites découpes
et qui est affecté à la fois à leur extraction mais aussi à
leur mise en volume, et un secteur (S) qui est affecté
uniquement à l’extraction des découpes (3).
[0045] L’activation de chaque secteur (P) et (S) s’ef-
fectue automatiquement par action sur les distributeurs
(15) et (16) ; les deux distributeurs (15) et (16) alimentent
simultanément toutes les ventouses (5) préalablement
sélectionnées pour l’opération d’extraction des décou-
pes (3) et, ensuite, le distributeur (16) ferme l’alimenta-
tion du circuit (14) et il ouvre ce circuit (14) pour désactiver
les ventouses (5-5 à 9), libérant les côtés �’’ et L" de la
découpe (3) qui sont destinés à être pliés.
[0046] Les deux circuits (13) et (14) qui alimentent les
ventouses (5) sont constitués de tubulures qui accom-
pagnent le bras (4) dans son mouvement de bascule-
ment, par exemple.
[0047] La figure 6 montre, en coupe, la pièce (31) qui
est solidaire du bâti de la machine de mise en forme des
découpes (3) et c’est sur cette pièce (31) qu’est articulé
le bras (4), par l’intermédiaire de son support (32).
[0048] Les circuits (13) et (14) sont rassemblés en une
seule tubulure (34) qui est double. Cette tubulure (34)
est clipsée dans un système (35) de pinces et ces pinces
sont disposées sur la pièce (31) et sur le support (32) du
bras (4).
[0049] Ce montage présente l’avantage d’être simple ;
il permet aussi d’installer la tubulure (34) de façon à la
faire par l’axe d’articulation situé entre le support (32) du
bras (4) et la pièce (31) qui est solidaire du bâti de la

machine.
[0050] La déformation de cette tubulure (34) est ainsi
mieux contrôlée ; elle est plus régulière et les risques liés
au frottement avec d’autres pièces sont supprimés.

Revendications

1. - Dispositif de prélèvement de découpes (3) dans le
magasin (2) d’une machine en vue de leur mise en
volume sous forme de caisse ou autre, caractérisé
en ce qu’il comprend - au moins un bras (4) extrac-
teur qui est muni de ventouses (5) et - deux circuits
(13) et (14) qui alimentent lesdites ventouses (5),
lesquels circuits (13) et (14) sont respectivement
connectés à chaque extrémité dudit bras (4) et ils
sont, en plus, munis de moyens pour être actifs en-
semble ou séparément et lesdites ventouses (5) sont
elles-mêmes munies, en tout ou partie, de vannes
(17) multifonctions du type trois voies, lesquelles
vannes (17) sont aptes, d’une part, à permettre la
sélection et la mise en oeuvre d’un maximum de ven-
touses (5) pour l’opération d’extraction de chaque
découpe (3), et, d’autre part, à isoler lesdits circuits
(13) et (14) l’un par rapport à l’autre afin de permettre
la désactivation de la ou des ventouses (5) à shunter
pour la mise en forme desdites découpes (3), par
exemple.

2. - Dispositif de prélèvement de découpes (3) selon la
revendication 1, caractérisé en ce que les moyens
pour rendre actifs ou inactifs les circuits (13) et (14)
d’alimentation des ventouses (5) sont constitués de
distributeurs (15) et (16) qui permettent une mise à
l’air rapide des ventouses (5) dès la coupure du cir-
cuit correspondant.

3. - Dispositif de prélèvement de découpes (3) selon
l’une quelconque des revendications 1 ou 2, carac-
térisé en ce que la longueur du bras (4) d’extraction
des découpes (3) correspond sensiblement à la di-
mension de la plus grande desdites découpes dans
le cas de découpes pour la confection de « caisse
américaine » et un peu moins dans le cas de décou-
pe pour la confection de caisses du type « wrap
around ».

4. - Dispositif de prélèvement de découpes (3) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que les circuits (13) et (14) se présen-
tent, en amont du bras (4), sous la forme d’une tu-
bulure (34) souple qui est double, laquelle tubulure
(34) coopère avec un système (35) de pinces qui
assure la fixation et le positionnement de ladite tu-
bulure sur une ligne qui passe par l’axe d’articulation
situé entre le support (32) du bras (4) et la pièce (31)
qui est solidaire du bâti de la machine.
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Claims

1. Device for picking up cardboard cutouts (3) in a stor-
age location (2) of a machine so as to assemble them
in the form of boxes or the like, characterized in
that it includes - at least one extracting arm (4) that
is equipped with suction cups (5) and - two circuits
(13) and (14) that supply said suction cups (5), which
circuits (13) and (14) are respectively connected to
each end of said arm (4), and are also equipped with
means enabling them to act together or separately,
and said suction cups (5) are themselves equipped,
entirely or partially, with multifunctional three-way
valves (17), which valves (17) are capable of ena-
bling a maximum number of suction cups (5) to be
selected and implemented for the cutout (3) extrac-
tion operation, and for isolating said circuits (13) and
(14) with respect to one another so as to enable the
deactivation of the suction cup(s) (5) to be bypassed
in order to form said cutouts (3), for example.

2. Device for picking up cutouts (3) according to claim
1, characterized in that the means for activating or
inactivating the circuits (13) and (14) for supplying
the suction cups (5) consist of distributors (15) and
(16), which enable rapid venting of the suction cups
(5) when the corresponding circuit is interrupted.

3. Device for picking up cutouts (3) according to either
one of claims 1 or 2, characterized in that the length
of the cutout (3) extraction arm (4) corresponds sub-
stantially to the dimension of the largest of said cut-
outs in the case of cutouts for the "American box"
construction, and slightly smaller in the case of cut-
outs for the "wrap-around"-type box construction.

4. Device for picking up cutouts (3) according to any
one of claims 1 to 3, characterized in that the cir-
cuits (13) and (14) are, upstream of the arm (4), in
the form of a flexible double pipe (34), which pipe
(34) cooperates with a clamp system (35) that en-
sures the attachment and positioning of said pipe on
a line that passes through the pivot shaft located
between the support (32) of said arm (4) and the part
(31) secured to the structure of the machine.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Entnehmen von Zuschnitten (3)
aus dem Magazin (2) einer Maschine, um sie in Form
einer Schachtel oder in einer anderen Form aufzu-
richten, dadurch gekennzeichnet, dass sie Fol-
gendes umfasst: mindestens einen Saugarm (4), der
mit Saugnäpfen (5) versehen ist, und
zwei Kreise (13) und (14), die die Saugnäpfe (5) mit
Strom versorgen, wobei die Kreise (13) und (14) je-
weils mit jedem Ende des Arms (4) verbunden und

darüber hinaus mit Mitteln versehen sind, um ge-
meinsam oder einzeln aktiv zu sein, und die Saug-
näpfe (5) selbst ganz oder teilweise mit dreiwegar-
tigen Multifunktionsventilen (17) ausgestattet sind,
wobei die Ventile (17) geeignet sind, einerseits die
Auswahl und den Betrieb einer Höchstzahl von
Saugnäpfen (5) zum Ansaugen jedes Zuschnitts (3)
zu ermöglichen, und andererseits die Kreise (13) und
(14) voneinander zu trennen, um die Deaktivierung
des oder der parallel zu schaltenden Saugnäpfe (5)
zu ermöglichen, beispielsweise für die Formgebung
der Zuschnitte (3).

2. Vorrichtung zum Entnehmen von Zuschnitten (3)
nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass
die Mittel zum Aktivieren oder Deaktivieren der Krei-
se (13) und (14) für die Versorgung der Saugnäpfe
(5) aus Verteilern (15) und (16) gebildet sind, die
eine schnelle Luftbeaufschlagung der Saugnäpfe (5)
bereits ab der Unterbrechung des entsprechenden
Kreises ermöglichen.

3. Vorrichtung zum Entnehmen von Zuschnitten (3)
nach einem der Ansprüche 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Länge des Arms (4) zum
Ansaugen der Zuschnitte (3) bei Zuschnitten zur
Herstellung von Faltschachteln im Wesentlichen der
Abmessung des größten der Zuschnitte entspricht
und bei Zuschnitten zur Herstellung von "Wrapa-
round-Schachteln" etwas geringer ist.

4. Vorrichtung zum Entnehmen von Zuschnitten (3)
nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Kreise (13) und (14) vor-
gelagert zum Arm (4) in Form eines flexiblen Dop-
pelrohrstücks (34) vorliegen, wobei das Rohrstück
(34) mit einem System (35) aus Klemmen zusam-
menwirkt, das die Befestigung und Positionierung
des Rohrstücks auf einer Linie sicher stellt, die durch
die zwischen dem Support (31) des Arms (4) und
demjenigen Teil (32) gelegene Gelenkachse ver-
läuft, der fest mit dem Gehäuse der Maschine ver-
bunden ist.
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